
 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 6 AVRIL 2023 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2023-02-11- FISCA (7.2.1) - FIXATION DES TAUX DE LA TAXE 

D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES POUR 2023 (PARTS FIXES 

ET PART VARIABLE SUR LES ZONES CONCERNEES) 

 

DATE DE CON VOCATION  :  30  MARS  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 11 AVRIL 2023  

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 
au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON 

Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, CHARTREUX Fabrice (sauf 

pour la 2023-02-03), GUYOT Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS Viviane), MAURY Christophe (ayant la 

procuration de RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice (ayant la procuration de SILLAIRE Roger), 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de GASPAR Isabel), 

TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël 

(ayant la procuration de LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme (ayant la 

procuration de COLLET Thierry),  SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MANSUY Thierry, MARTIN 

Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corinne (ayant la suppléance de MANSION François), 

MATTE Jean-François, COLIN Xavier, CHENOT Tony (à compter de la 2023-02-03), HARMAND Alde, ADRAYNI 

Mustapha (à compter de la 2023-02-03), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET 

Lionel), ASSFELD LAMAZE Christine, DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy (ayant la procuration de ERDEM Olivier), 

BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, BONJEAN Myriam (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), MOREAU Jean-

Louis (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie (ayant la procuration de 

LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

COLLET Thierry, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER Audrey Helen, GASPAR Isabel, ROSSO Michel, LALANCE 

Corinne, DOHR Hervé, MANSION François, DI CANDIA Chantal, RIVET Lionel, LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

11 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

2 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD-LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2023-02-02 : 52 Présents. Pour la 2023-02-03 : 53 Présents - De la 2023-02-04 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2023-02-02 : 63 Votants. Pour la 2023-02-03 : 64 Votants. De la 2023-02-04 à la fin : 65 Votants. 



 

 
Suite à la mise en place de la taxe incitative d’enlèvement des ordures ménagères et grâce à un 

comportement vertueux des citoyens, la Communauté de Communes a pu assurer une stabilité 

budgétaire pendant une dizaine d’années. En effet, la baisse de la production des ordures ménagères 

résiduelles (-40%) a permis jusque-là de compenser les augmentations constantes des coûts de ce 

service.  

Pour autant, le poids des coûts de collecte et de traitement des ordures ménagères résiduelles ne 

cesse de progresser du fait de la fermeture des centres d’enfouissement, de l’augmentation forte de la 

taxe générale sur les activités polluantes et de la hausse du prix des carburants. 

 

Face à cette contrainte, des solutions d’économies ont été décidées et mises en œuvre pour en limiter 

les conséquences : 

➢ Collecte des bacs d’ordures ménagères résiduelles (OMR) tous les quinze jours 

➢ Séparation « Fibreux/Non Fibreux » (pari qui ne peut être gagné qu’avec l’aide des habitants)  

➢ Optimisation de la TVA reprise « matière » et déchets recyclables 

 

Pour contenir les évolutions des coûts à venir, il reste encore des pistes sérieuses de réduction des 

dépenses pour demain : 

➢ Le tri à la source des biodéchets qui représente encore près d’un tiers de la « poubelle noire » 

➢ L’amélioration du tri, car il reste encore une proportion de déchets recyclables dans la poubelle 

noire, qui peut être optimisée 

➢ L’amélioration des filières de tri en déchèterie  

 

Par ailleurs, 7 collectivités de Meurthe-et-Moselle et de Meuse se regroupent pour maîtriser sur le 

long terme le coût du traitement des ordures ménagères résiduelles (OMr) avec la création d’un 

nouvel incinérateur mutualisé à l’horizon 2027. 

 

Pour autant et malgré les actions entreprises, sur l’exercice courant, les prévisions de recettes réelles 

de fonctionnement de l’exercice ne couvrent plus les dépenses réelles de fonctionnement, l’équilibre 

étant assuré par la consommation progressive des excédents reportés. 

 

Dans ce cadre, une hausse des tarifs de la part incitative est proposée, la proportion de celle-ci passe 

ainsi à 28% du produit total de TEOMi (19% sans modification de tarif). Le taux de la part fixe n’est 

quant à lui pas modifié pour les foyers.  

Il est en revanche harmonisé pour les zones d’activités de l’ex-CC2H. 

L’évolution proposée représente une hausse moyenne de +18,8%, dont + 7,1% de revalorisation des 

bases non décidée par la CC2T.  

 

Considérant le zonage actuel - issu de la fusion intervenue au 1er janvier 2017 - de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères comprenant une part incitative,  
 

Etant précisé que le mode de financement des déchets professionnels assimilés aux déchets ménagers 

fera l’objet d’une proposition d’harmonisation dans le respect des délais applicables, 
 

Considérant que le produit de la part variable doit être compris entre 10 et 45% du produit total de 

TEOM incitative de la zone, 
 

Considérant le produit fiscal attendu, 

 

 



 
 

 

 

Le Président propose de revoir les tarifications à compter de 2023 comme suit :  
 

❖ PART FIXE : 
 

Zone Taux 2022 voté Taux 2023 proposé 

Zone 1 = ex-CCT (ensemble du territoire) 6,60% 6,60% 

Zone 2 de l’ex-CC2H (hors zones d’activité) 6,60% 6,60% 

Zone 3 de l’ex-CC2H (zones d’activité) 5,90% 6,60% 

 
❖ PART VARIABLE : ZONES 1 ET 2 UNIQUEMENT 

 

Zone OMR Volume Situation actuelle Tarif 2023 proposé 

Apport volontaire 80 l (tambour) 0,70 € / badgeage 1,20 € / badgeage 

Porte à porte 

80 l 1,45 € / présentation 1,60 € / présentation 

120 l 1,79 € / présentation 2,40 € / présentation 

140 l 1,97 € / présentation 2,80 € / présentation 

240 l 2,84 € / présentation 4,80 € / présentation 

360 l 3,88 € / présentation 7,20 € / présentation 

660 l 6,49 € / présentation 13,20 € / présentation 

 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 1522 et 1522bis, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes Terres Touloises, 

Vu le débat d’orientation budgétaire du 2 mars 2023, 

Vu l’avis de la commission des Maires réunie le 23 mars 2023, 

Vu l’avis des commissions ordures ménagères et finances, 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, Mme AMMARI et M. DOMINIAK s’abstenant, 

décide de : 
 

Pour la zone 3 issue de l’ex-CC2H (zones d’activité) :  

o Fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, sans part incitative, à 

6,60% pour l’année 2023 
Pour mémoire, zone composée de la ZAC Croix Saint-Nicolas à Gondreville (AC37, AC51, AC56, AC60, AC61, 

AC69, AC72, AC81, AC82, AC84, AC85, AC90, AC93, AC99, AC100, AC106, AC107, AC108, AC111, AC131, 

AC132, AC134, AC145, AC146, AC147, AC148, AC149, AC153, AC155), la zone internationale à Gondreville 

(ZC40, ZC48, ZC56), la zone bois du Tambour à Gondreville (AR1, AR2, AR3, AR14, AR25, AR26, AR 27, AR 

29, AR 30), la zone d’activité du Parc de Haye à Velaine en Haye (AD4, AD5, AD7, AD10, AD12, AD15, AD16, 

AD17, AE5, AE7, AE9, AE10, AE11, AE14, AE15, AE16 , AE20, AE23, AE24, AE28, AE29, AE37, AE40, AH 7, 

AH11, AH12, AH14, AH15, AH16, AH17, AH18, AH20, AH22, AH24, AH30, AH34, AH36, AK3, AK9, AK10, 

AK14, AK15, AK18, AK31, AK35, AK36, AK37, AK42, AK44, AK45, AK51, AK52, AK54, AK55, AK57, AK58, 

AK59, AK60, AK62, AK65, AK66, AK70, AK72, AK77, AK78, AK79, AK80, AK82, AK83, AK84, AK87, AK88, 

AK89, AK90, AK91, AK92) et d’entreprises diverses situées à Aingeray (B4, B5, B6, B7, B8, ZC34, ZC37, ZC9), 

Gondreville (AH 66) et Velaine-en-Haye (AL209, AL600 , AL622, AL624, AL679, AL 680, AL 689, AL691, AL 

692, AL693, AL697, AL730, AL732, AL734, AL 736, AL 738, AN 6, AN 19, AN 52, AN 53, AN109, AN111, 

AN113, AN115, AN117, AN119, AN121). 

 

Pour les autres zones, à savoir : 

La zone 1 issue de l’ex-CCT 

ET La zone 2 issue de l’ex-CC2H (hors zones d’activité) : 

o Fixer le taux de la part fixe de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative à 

6,60% pour l’année 2023 



 

 

 

 

o Fixer pour l’année 2023 les tarifs de la part incitative de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (applicables sur les données comptabilisées en 2022) comme suit : 

 

• Composante unique liée au volume total d’ordures ménagères résiduelles 

produites : 

0,015 € par litre comptabilisé en zone de collecte en apport volontaire 

0,020 € par litre comptabilisé en zone de collecte en porte à porte 

 Etant précisé : 

- Que le volume total de déchets résiduels produits pour la zone de collecte 

en porte à porte est égal au nombre de levées de bac comptabilisées en 2022 

multiplié par le volume du bac afférent installé 

- Que le volume total de déchets résiduels produits pour la zone de collecte 

en apport volontaire est égal au nombre de dépôts comptabilisées en 2022 

multiplié par le volume du tambour,  

 

o Charger le Président de notifier ces décisions aux services préfectoraux et fiscaux et de 

transmettre, dans les formes et délais requis, les montants de part incitative applicables 

pour 2023. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


